
(~ 
( 1\0 i94. 
= 

Chambre_ des Représentants. 

SüNcE DU 16 Avnu, 18?56. 

UudgcL des dépenses de fa Chambre des Re11résenlants, 11our l'ererclce 18a7. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION DE CO.MPTABILITÈ!:(i), PAR. M. DE PERCEVAL, 

MESSIEURS' 

La commission de comptabilité a procédé, aux termes de l'art. 83 du règlement, 
à la vérification et à l'apurement des comptes du budget de la Chambre des 
Représentants pour f 8tî4. 

Yoici le résultat de son examen : 

Le chiffre du budget a été fixé dans le comité secret du 2;:$ jan- 
vier 18o5 à . . • . . . . . . fr. 

Les dépenses se sont élevées à. . 
L'excédant est donc de. . . . fr. 

crédit qu'il y a lieu d'annuler comme excédant les besoins de 
l'exercice. 

En ajoutant à celle somme celle de fr. 846-a6, montant d'indem 
nités qui n'ont pas été touchées et que la questure a fait annuler: fr. 

41>0,5oO )) 
414,497 81 

5a,8a2 19 

L'excédant des crédits sur les dépenses est de. . fr. 

846 !$6 
56,698 7!> 

La régularité des dépenses ayant été reconnue par la vérification des pièces 
justificatives annexées à l'état récapitulatif, la commission a revêtu le compte de 
son approbation. 
Passant ensuite à l'examen du projet de budget, soumis par la questure, pour 

18~7, la eornmission' adopte sans observation les art. 1er et 2 avec les chiffres de 
517,000 francs et de !î,000 francs. · 

L'art. 5 est adopté avec le chiffre de o4,fü,O francs, par suite de la résolution. 

(1) La commission est composée de MM. DE NAEYtn, président, DAv10, DE PEncEVA1,, VERMEtnE, 
Lxuauv, Roesxmcn cl Tnsuounoux. 
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prise par ]a commission de fixer le traitement du deuxième commis du greffe, qui 
se trouve actuellement sous le rapport du traitement, dans une position d'infério 
rité à l'égard des huissiers de salle, au minimum de i ,400 francs et au maxi 
mum de i ,600 francs au lieu de f ~200 francs et 1,?500 francs, chiffres auxquels 
ce traitement a été fixé par la Chambre. 
Les crédits de 2,9~0, 3,000, 57,000 et 30,000 francs, portés aux art. 4, ?S, 6 

et 7, sont ensuite admis lt l'unanimité. 
Sauf le léger changement proposé à l'art. 5, les chiffres qui figurent au projet 

de budget de 18~7, sont les mêmes que ceux portés au budget de 18~6; nous 
avons l'honneur d'en proposer l'adcption à la Chambre, conformément au tableau 
ci-annexé. 

La commission croit devoir attirer l'attention de la Chambre, sur la disposition 
du règlement qui ne permet pas d'accorder des indemnités ou des gratifications 
aux employés au delà du traitement qui leur est alloué. Cette disposition ne lui 
paraît pas exclure la faculté d'accorder une rémunération spéciale, pour un tra 
vail extraordinaire. 

Le Rappcrtew«, 
ARMAND DE PERCEVAL. 

Le Président, 
J. G. DE NAEYER. 

-- 
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PROJET DE BUDGET POUR j 8tl7 . 

.; 
"' CREDITS CR{DITS CRtDITS 
C 

"" 0 NA.TITRE DE 1...1. l»ÉPEN8E, 
ALI.OUt:S 11EnA:-.oi-:s A uo 1•·r its 

·.,, 
.a 

pour poar porb 

1856. 1857. CO!U11$SIOII 

•• ua,!IHlllt. 

1 Indemnité des Représentants 

Traitement dÙ greffier •• 

a Id. des employés • 

Salaires des gens de peine . . • • . . • • . 

t• ,> Achat de livres et, de documents utiles aux ira 
~.nux de la Chambre . • . • • . • . • . • . • 

6 Impressions pour Je service de la Chambre . 

7 1 Fournitures de bureau, chauffage, éclairage, ameu 
blement, entretien des bâtiments, reliures, me 
nues dépenses • • • . • • . . . • • . • . . • 

317.000 

15,000 

:H,500 

2,950 

ÎO'f..\1)1, , , • • ••• , • , fr. 

5,000 

~7,000 

io.ooo 

317,000 

0,000 

04,500 

2,050 

0,000 

1'7,000 

30,000 

?,17,000 

5,000 

5-4,6lSO 

2,950 

5,000 

37,000 

30,000 

-HH,-HSO -451,-450 -HH ,600 


